
LE P O I N T  D U  J O U R ,
o u

R is  u L T  A T  de ce qui s^ejl pajfé la veillé 
à r  Affemblée Nationale* 

N ° .  L X I V .

D
Bu Jeudi 2 7  Août

A N S le grand nombre d’adreffes &  de délibération» 
dont U a été fait mention, ou a diftingué celles des ha- 
bitans de ia ville de M arte l, qui offrent à l ’affemblée 

nationale l’hommage de leurs corps &  biens , .avec l’en- 
tiere renonciation des privilèges dont ils jouiffent dans le 
vicomté de Turenne; du Mur de Barrés, portant recon­
noiffance de ce qu’elle a renrerfê le coloffe féodal ;  d® 
la ville de M oulins, pour la  prier de fatiftionrief U  
formation d’un régiment qu’elle a levé dons fon enceinte ;  
de celle de D unkerquc, portant que les officiers m unick 
paux ont été préfens au ferment des troupes; de la ville 

de Coutances, qui donne les plus fortes affurancès de 
foutenir la conftimtion qui fera faite; de Cahors, N îm es; 
Tonnerre, T o u lo u fc , A lb i , Gaillac ; de la fénécHaufleè 
Saintonge, de Saint-Jean d’A n geli; des trois ordres de 
la gouverne de Lile , toutes portant adhéfion aux décret* 
de l’affemblée nationale.

B à été fait encore mention d’une adreffe d is  béHédicf 
tincs de Salnt-Fargcau, par laquelle elles fuppHéht l’af« 
femblée nationale de les conferver au moment de la fupÿ 
preffion générale. ■ -

T me  II,    A  a
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■Après!. k a u r .d e s p r o c è s - y « b .«  -'=7 ’ “ ' ; ^ "
p rè c llc n ttS , on .  mis à la difcuffion 1 arncle X M I du

projet du fixième bureau,  qui ponc :
« La contribution publique étant une portion retran­

chée de U propriété de chaque cito yen ,  il a le droit d en 
conftatcr la nèctffitè , de la confcmlr librem ent,  d en fiu ^ c  
l ’emploi &  d’en déterminer U quotité, la ffie ttc ,Ie  recou­

vrem ent &  la dntéc ” •
; M . Duport a d’abord propofé un amendement en ce* 
termes : par lui-même ou par fes repréfentans, à ajouter après 

CCS m ots, il a le droit, &  on l’a adopté unanimement.
L e  fécond amendement tendoit à retrancher ces mots : 

i ,  la  contribution publique étant une portion à retrancher 
d e U  propriété de chaque citoyen » ; ü  a ete mis à

^  r f  Pcriffc du Luc a dit que cette phrafe prefemot. 
des idées fauffes &  dangereufes aux citoyens fur la dch- 

rition de 1.  nature de l’impôt. La pom on du revenu ou 
des productions, donnée pour la fflreté publique e ft, d i- 
foit-il une dette Sc un rembourfement ou un échange 
d .  fet-.iccs, or payer ce qn’on doit n’eft pas un rettan- 
c ’nemem de fa propriété, &  c’eft faire un - c m  a a r ^  
pubUqie de ne pas acquitter cette deue. Il n y  a que 
L p  de ces citoyens qui déguifent leur revenu 
per à une jufte contribution; en prefentant cette idée de 

ils V verront des m oyens d éluder la con- 
- I r e L '^ n e  to re  que I k r v e r .  N e j e t t ^

nos condtoyens dans des erreurs dangercufcs par de. 

L r e f f io n s  hafardécs ; 1= paiement du ' “I “

T u e  légitime à acquitter ; le « t p a ^ a j " ^  '  
prefcriptible de le percevoir pour “  ^4.
MUS &  les citoyens fauront enfin qu^ C eft t

“ ^ l’e to c in  au corps national de ne pas lu. payer 1» 

dlotte facrée de la contribution publique.
‘  X p r r c o s t u c s  »és-|uftes fur la nam r. des oouuffiu.
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tiens nationales, M . Perifle a propofé un projet de rédati 
tien eo deux articles conformes à ce principe.

M . Robert-Pierre a rcpréfenté avec énergie des principe» 

trè s-vrais, fur le droit qu’a la nation de faire feule la le® 
de l’impôt ; il a prouvé que la rédaÔion du fixième bu­
reau &  de M . PerilTc n’exprimoit pas fuffifamment le» 
droits de la nation en matière d’im pôt, &  qu’elle les altéroic 
au contraire. La Ici de confcntlr l’impôt ,  difoit-il ,  fup- 
pofe le droit de faire la loi de l’im p ô t,  au lieu que l’ar­
ticle aa ne donne à la nation qu’iuie efpèce de vetol 
Cependant le principe étoit reconnu avant que la nation 
eût repris le pouvoir législatif ; aujourd’hui que ce pou­
voir ne peut pas lui échapper, fon droit eft-il donc de 
fe borner à examiner &  à confentir Timpôc, ou bien 
doit-elle faire la loi ? Q uant à la définition qui doit êtro 
donnée de l’im pôt, je l ’appellerai une portion de la pro­
priété des citoyens mife en dépôt &  en commun pour 
les befoins publics. A infi il eft impoflible d’exprimer le* 
droits de la nation , fans parler de la formation de la loi 

qui lui eft dévolue.
Un curé propofoit de dire que Timpot eft une émana­

tion de la propriété de chaque citoyen ; enfin rafTemblée 
délibérant fur cet am endem ent, a retranché cette phrafe 
inutile 6c dangereufe , mais au moment qu’on alloit mettre 
à l’opinion les diverfes rédations prcpofees , M . de la 
Chaife a ©bfervé que dans une déclaration des droits on 
ne devoit pas parler de la nation ni de fes droits, mats 
plutôt les renvoyer à la conftitution à laquelle Us fem - 

bloient appartenir davantage.
Cette obfervatien a été accueillie , &  l’article a i  du 

fixième bureau a été prefqu’unanimement adopté avec 

quelques correôions ; le voici :
A r t . X I I I .

» Chaque citoyen a le droit par lui même ou par fes 

repréfentans de conftater la néceflité de la contribution

'
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piiblicpie ; de la  confentir lib re m e n t,  d’en  fu iv re  l’em ploi 

8c d’en déterm iner la  q u o t ité , l’a f lie te ,  le  recou vrem en t 

&  l a  durée j».

L a  difcuffion s’eft établie enfuite fu r l ’arficle  2 3 ,  re la- 

'tivcm en t à  la refponfabilité des agens p u b lic s ,  à  la fuite 

d uquel eft celui qu e concerne la  d iv ifio n  des p ou voirs.

A p rè s  que M . P crifle  du L u c  s eu  rappelle la  p récé­

dente rédaélion qui rcnferm oit ce t a r t ic le ,  M . le ch eva ­

lie r  A lvxan d re  de L am eth  a p ro p o fé  u n  article  qui rem - 

■plaç'oit les articles 23 8c 24 de la  déclaration du fixièm e 

b u re a u , il a repréfenté à l’affem blée qu’il  éto it du plus 

■grand intérêt de p ron on cer d’une m anière fo rm elle  la  

d iftin â io n  &  la  féparation des p o u vo irs  ,  féparation fans 

laqucHe il n’eft p oint de l ib e r té , p uifque le defpotifm c 

•ji’ cft autre que la  réunion des p o u vo irs dans une m êm e 

m ain. D ’après ce  principe il a  p roprofé l’article  fu ivan t.

« L a  l-.berrè publique é x ig c  que les differens p o u vo irs 

■■funi'c’s ‘ 'fb icn i diftinft» 8c fé p a ré s, 8c qu e tous les agens 

du p o u v o ir  e x é cu tif fo ien t refponfables de leur conduite &  

com ptables de leur adm iniftration »,

Sans doute toute nation qui v e u t être riche d’une bonne 

déclaration des d r o its , do it pofer l’idée fécon de 8c fublim c 

de la diftinébon des p o u vo irs ; c 'cft ce  qu’ a fait fentir 

de nouveau  M , d u p o 'rt,  en propofan t une autre rédaéHon.

M . B o u ch e n’a v o it  com pris dans fa rédaélion , que l’ar­

tic le  23 , de la  tefponfabilité des agens publics.

M . de la  C h aife  a alors é le v é  la  qucftion  de fa vo ir  fi 

h  diftinftion des p ou voirs ' d e v o it entrer dans la  déclara­

tion des droits ; il p en fo it que c ’étoit un ob jet purem ent 

r e la t i f  à la  corftitution .
M . le  com te de M ontm orenci à très-bien défendu l’opi­

nion co n tra ire , en p rouvan t qu’il n"y a v o it  pas de garan­

tie  p our les droits du c ito y e n , fans h  diftinélicn des p o u -  

Y fir s . M . T a ig e t  p en foit que cet ob jet term inoit noM c- 

p icm  §c von ven ab lem em  U  d é c la rstio n , §c q u î  1?
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article d« la corftitution n’en feroit que le développement, 
II a propofé un projet de rédafrion, qui comprenoit les 
articles X X III &  X X IV  du fixième bureau.

Les avis étoient partagés parmi les orateurs, M  Duquef- 
noi infiftoit pour le renvoi de ces deux articles à la 
conftitution. » Il eft évident, difcii-il, que vous ne vous 
occupez que des droits de chacun contre tous, &  non 
de tous corare chacun, dans la déclaration que vous 
faites >».

Suivant M .R uebcll, il falloit dire que les droits de l’homme 
en fociété ne feroient aflîirés qu’autant que les pouvoirs 
feroient d iv ifés, &  les agens publics rcfponfables, puis 
venoit M . de Bavilaubois qui renvoyoît ces objets à la 
conftitution. Cette variété d’opinions étoit augmentée par 
une nouvelle rédaftion que M . de Redon propofoit, en 
difant que c’étoit la diftribution fagemert combinée de di­
vers pouvoirs, qui affuroit l ’exécution de la loi &  la ga­
rantie des pouvoirs.

M. l’arcbevéque d’A tx infiftoit beaucoup pour que les 
difpofitions des deux articles X X ÎII &  X X IV  fuffent infé­
rées dans la déclaration. Il diftingucit les principes &  les 
formes de la conftitution, la refpcnfabiiité des agens pu­
blics , ccnfidcrée comme principe,  devoit etre énoncée 
dans la déclaration ,  parce que la refpoufabiîité cû  un droit 
acquis à chaque c ito yen , dont les biens ou revenus 
font admlniftrés. La refponfabiltié confidérée comme 
m oyen , d tir faire partie de la conftitution; c’cft à elle 
à décider à quel degré &  par quelle forme ils feront rcf- 
ponfablcs. Quant à la diflinélicn des pouvoirs, il eft cer­
tain que tous'es légifiatcurs l’ont f  i t ,  &  cette déclara­
tion tft fondamentale; c’cft un droit du c ito y en , que les 
pouvoirs qui les régiffent foient diftinéls , il faut donc 
l’énoncer dans la déclaration, mais la m.anière de le di- 
vifcr appartient à la conftitution.

M . Pandré infiftoit pour que l’on s'ccciipât au pJutct
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de U confliturion, &  M. de derm ont-Lodève obfetvûU 
que tout homme a droit de ne pas faire parue dune 
fociétc où les agens publics ne feroicnt pas refpenfablcs,

S i ou les pouvoirs ne feroicnt pas divifés. M . Mouiuer 
appuyoit la rédaÔion de M . de U m c th , &  faifoit fentir 
que la déclaration des droits devoit contenir *ous le» 
principes propres à diriger à l’avenir U légiflation. Enfin, 

après plufîeurs débats fur les divers rédaôiors qui avoient 
été propofées, on eft revenu à Tarticle X X L I  qui a été 

adopté unanimement : il eft conçu ên ces termes.

A r t . X I V .

» La fociété a le droit , de demander compte à tout

agent public,  de fon adminiftration »».
Nous voilà enfin parvenus au dcrincr article du projet du 

fixiOmo b. rcau; il è.oit digne de l’affemblée nationale de 
confacrer ce premier principe. D e tons les S ° " « r n e -  
ntcns trouvés par Montefquieu, la d iftin a io n &  dtftnbmton 
des pouvoirs, principe fécond qtti eft pour lacouftttuuon 
politique ce?qne la gravitation newtonienne eft pour le 

fyftême du monde. C e ft  par cette idée ‘î ' '
la puiffance publique s’établit, s’étend,  fe dtftnbne &  fc 
conferve, &  que les peuples peuvent opérer enfin des

" t C r i c T e ‘étoit mis à la difcufllon, M . l’abbé Grégoire 
propofoit de d ire , que la fûreté publique cv.goit que 
les pouvoirs fùffent féparés. Ces droits des citoyens ne 
peuvent être garantis. d ifoitM . Tévêque de R h od ez, que 
par une diftribution exaôe des pouvoirs. M . Target prc- 
pofoit une autre rédaûion. M . Robert-Pierre vouloit que 
Von déclarât n’y  avoir lieu de délibérer. M . Chapellier 
rottvoit que Tarticle X X IV  du fixième bureau étoit dup 

ftyle d’obfervation &  de note, &  qu’un droit ne «voit 
pas être ainfi énoncé. Il propofoit de déclarer que la I ffie ^  
des cüoyeus exige q u e k s  différens pouvoirs publics foiem
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dlftlnfts &  déterminés. M . BoikIic fiibftitHoit le moièormt

au mot véritable en parlant de la conftiturion ,  mais M. de 
Lally ,  qui avo it déjà obfervé que la féparation des pouvoirs 
étoit un principe trop fage &  trop turélaire pour n’être pa* 
exprimé fortement dans la déclaration,  éloignoit le» d if- 
cuffions fur les term es, en rejcttant toute» les cpithèl»  
qu’on vouloit donner à la conftitution.

Ï1 n’y  a de digne de ce nom facré de conftiturion, 
l'écrioit -  i l , que les gouvernemens où les pouvoirs font 

ftparés &  leur aérions déterminées.
O n eft allé aux voix fur la rédaélion du fixièmc bureau 

qui a été adoptée ; la voici :
A r t . X V .

<t Toute fociété dans la quelle la garantie des droits 
n’cft pas aflùrée, ni la féparation des pouvoirs déterminée 

n’a pas une conôitiition ».
C éto it p eu t-être  le cas de clore provifoiremcnt la 

déclaration des droits, fauf à y  ajouter d’autres articles 
à mefure qu’ils fe préfenteroient dans le cours des débat» 
fur la conftmition, &  de fe preffer aiufi d'arriver à cet 
objet fi defiré par tout le royaume, un empire eft encore 
bien loin d’une conftitution,  quand il n’y  a qu’une décla­

ration des droits.
O n a propofé cependant d’y  ajouter quelques article» 

iméreffans ; dans ce nombre paroiffoit devoir entrer l* 
droit qu’a tout citoyen de cocriger la conftitution. M . le 
Montmorency a démontré avec la plus grande précifion* 

les motifs qui doivent porter l’affemblée à déclarer ce 
droit effcntiel que la marche lapide des abu s, la tendance 
de tous les corps à ufurper le pouvoir , &  l’adion def- 
rruérive du temps rendent néceffaires à établir s il eft eonvc- 
n n ,  d ifo it-il,  que ce droit doit être exercé. Il eft defirab** 
qn’il le foit par des m oyens légaux &  paifibles, prévus par 

U  conftÎTurion &  garantis par elle. U ne foat pas que le 
peuple puiffe gémir long-temps d’ ua mauvais ordre des 
ch ofes^ ouquc l'impoflibUité du rem edcne lui laiftè alors

c  2 > 9  )
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que le choix du ddccuragement ou de rinfiirreftlon. ; il 
propofoit l'articU fuivant : ,

« Com m e fintrcduélion des abus &  l’intérct des géné­
rations qui fe fuccédeut, ncccfiîtent la révificn de tous 
établiircnicns humains, un peuple a toujours le droit de 
revoir &  de réformer fa confiitution; il eft bon d’indi­

quer des moyens paifibles 6c conftitutionntls pour l’exer­

cice de ce droit.
Ces principes étoient :u;fTi purs qu’incontcftables, mais 

en  a cru que ce n étoit pas le moment d’cntamci cette 
queftion, qui,- fuivant M . le baron de GefTé, de Foucauh, 
M adier ôc quelques autres, devoit faire partie de la 

conftitution.
En conféquence, il a été décidé, qu’il n’y  a  pas 

lieu à délibérer, quand à préfent, fur l’articie propofé 

par M. de Montmorenci.
M . Duport a propofé enfuite un nouvel article fur la 

propriété ; il feroit aulTi long que monotone de répéter 
des difcufTicns élevées fur les mots jujîe oc préalable In­
demnité ; M . de Frondeville vouloit qu’on y  ajoutât équi- 
vaUnie'S ce mot paroiffoit à certains être un pléonafme ; 
te mot juf.e païoiifcit trop vague dans la légUlation, &  
M . l’évêque de D ijon trouvoit deftruétif de la propriété 
Varticle propofé par M . D uport, comme un m oyen con- 
fervateur ; mais l’alfemblée a cru que les termes dans 

lefquels cet article eft co n çu , font une preuve évidente 
du refpeâ qu’elle ne ccffera de porter aux droits facrés des 
propriétés, bafe des empires &  des conflitutlons.

A  R  T. X  V  I.
M La propriété étant un droit inviolable &  facré , nul ne 

peut être privé de la fienne,  que quand la nécelfité pu­
blique , légalement conftatée, l’exige évidemment &  fous 

la condition d’une jufte ôc préalable indemnité ».
O n  foufcit à Paris chez C u ssA C , Libraire, au Palais- 

R o y a l, N®*. 7  &  8 ,  &  chez les principaux Libray-es de 

y£iirope«

Ayuntamiento de Madrid




